
Semestre 5

TP CC TP CC % Durée % Durée ET % Durée % Durée

MDCAJ300 Culture générale 30 6 100% 100% 5 INGALL ST JORES ZOLINSKI

MDCAP304
Droit public appliqué aux 

concours
30 6 100% 100% 3 JACQUEMOIRE CAMBY

MDCAP310
Finances publiques appliquées 

aux concours
15 3 100% 100% 3 COURONNE

MDCAP312
Droit de L'UE appliqué aux 

concours 
15 3 100% 100% 3 CLEMENT WILZ

MDCAP314 Politiques publiques 1 15 3 100% 100% qcm RENAUDIE ZAGRODZKI

21

MDCAP316
Collectivités territoriales et  

décentralisation
20 3 100% 100% 4 HASSENTEUFEL

MDCAP302 Politiques économiques 20 3 100% 100% 2 WARGNIES

MDCAP410 Politiques publiques 2 20 3 100% 100% qcm HASSENTEUFEL MARKUS

Cours obligatoires

parcours optionnel "administration"

Oral  

CARRIERES PUBLIQUES - Madame Clément Wilz

  et Examen terminal Contrôle continu

Parcours

Dispositions particulières

CM TD

Contrôle continu 100 %

Année universaire 2016/2017

Composante DROIT ET SCIENCE POLITIQUE

Mention

Responsable
Autres 

15.04.2016Validation en conseil de composante

Volume horaire total

Coeff.
TP

ECTS

les semestres ne se compensent pas entre eux . Par ailleurs une seconde session sera organisée.

Validation en CFVU

Niveau d'étude MASTER 2

Code UE Intitulé Oral  Ecrit  Ecrit  

Modalités de contrôle des connaissances 

clemcois
Texte tapé à la machine
Validation CFVU du 05/07/2016



9

MDCAJ306
Droit pénal général et 

contentieux pénal
15 0

EN COURS DE RECRUTEMENT

MDCAJ308 Droit pénal général 20 3 100% 100% 3 EN COURS DE RECRUTEMENT

MDCAP320 Contentieux pénal 15 3 100% 100% 3 EN COURS DE RECRUTEMENT

Composition de droit pénal et 

contentieux pénal 
10 3 100% 100% 3 EN COURS DE RECRUTEMENT

9

MDCAP320 ateliers d'entrainement 46 3 CALI FAUCONNIER QUILLIEN RACLET

MDCAP326 ateliers de langues vivantes 15 2 MALAPLATE + espagnol +allemand

5

TOTAL 286

parcours optionnel "sécurité"

enseignements d'ouverture



Semestre 6

TP CC TP CC % Durée % Durée ET % Durée % Durée

MDCAP412 Libertés publiques 20 3 100% 100% 3 WOLFF

MDCAP404 Institutions comparées 15 3 100% 100% 2 CLUZEL

6

Droit administratif spécial 15 1 100% 100% 1 WOLFF DENIZEAU

MDCAP409
gestion des ressources 

humaines 
20 3 100% 100% 1,5

POCHARD BLANCHARD SORET 

VIROLLE

MDCAP410 Politiques publiques 3 15 4 100% 100% 1 MONNIER

MDCAP406 Questions sociales 10 3 100% 100% 1 JOIN LAMBERT

11

MDCAJ400 Culture générale 20 6 100% 100% 5 FLEURY POIRMEUR ZOLINSKI NEYRET

MDCAP413
Règles du comportement du 

citoyen
10 2 100% 100% DUPREZ

MDCAP414
Organisation des services de 

police
20 3 100% 100%

LEVY LOPEZ FAUCONNIER

11

MDCAP420 Ateliers d'entrainements 30 4 100% 100% 3
CALI FAUCONNIER QUILLIEN RACLET 

PIMENTEL

MDCAP426 ateliers langues  vivantes 15 2 100% 100% MALAPLATE + espagnol +allemand

MDCAP450 STAGE 2

TOTAL 190 8

Parcours optionnel " Administration"

Enseignements d'ouverture 

Autres 
Ecrit  Oral  Oral  

  et Examen terminal 

Coeff.
Ecrit  

Cours obligatoires

parcours optionnel "Police"

TD TP

Code UE

Contrôle continu 

uniquement
Contrôle continu

CM

ResponsableIntitulé

Volume horaire total

ECTS



Modalités spécifiques de contrôle des connaissances et de progression en 

Master Carrières Publiques pour l’U.F.R de droit et de science politique

Les modalités générales de l’UVSQ adoptées par le conseil d’administration du 15.04.2016 ainsi que

les modalités spécifiques pour l’U.F.R de droit et de science politique constituent le cadre général

applicable aux Master 2, auxquelles s’ajoutent les modalités spécifiques suivantes pour le Master

Carrières Judiciaires. 

Article 1 : assiduité

Le étudiants du Master Carrières judiciaires sont tenus d’une obligation d’assiduité.

Tout étudiant qui ne satisferait pas à cette obligation, laquelle est contrôlée lors de

chaque enseignement, s’expose à une exclusion du Master et/ou à l’interdiction de se

présenter aux examens du Master. L’assiduité peut également être prise en compte

dans l’évaluation du contrôle continu. Toute absence doit nécessairement être justifiée

dans les meilleurs délais auprès du secrétariat du Master, de l’enseignant concerné et

de la direction du Master. 

Article 2 : examens

Les modalités d’évaluation des enseignements sont fixées par les enseignants en

concertation avec les directeurs du Master. En fonction des matières, les étudiants sont

évalués par un examen terminal, qui prend la forme d’un écrit ou d’un oral, ou par un

contrôle continu. En principe, les examens sont organisés à la fin de chaque semestre

d’enseignements. Par dérogation, certains examens peuvent avoir lieu, par report, à la

fin de l’année universitaire ou par anticipation, notamment lorsqu’ils prennent la

forme d’épreuves de concours blanc. Certaines épreuves peuvent regrouper plusieurs

étudiants (exemple : épreuves de mise en situation et entretien, évaluation au sein de la

Clinique du Droit). 

Article 3 : obtention du M2



La défaillance d’un étudiant lors d’une épreuve terminale donne lieu à l’attribution

d’un zéro. Les notes obtenues dans chacune des unités d’enseignement se compensent,

par matière. L’étudiant obtient son Master sous la condition d’obtenir 10/20 de

moyenne sur l’année.



Le jury, composé au moins du directeur de la formation délibère à la fin du M2 sans

qu'une période de délibération ne soit imposée. La composition du jury est arrêtée à

l’issue des examens du second semestre par les directeurs du Master. 

Article 4 : seconde session

La seconde session est prévue.

Article 5 : redoublement

En fin de M2 non validé le jury peut autoriser de façon exceptionnelle une nouvelle

inscription dans le même M2.

Article 6 : stage



Les étudiants sont dans l’obligation de réaliser un stage d’une durée minimale totale

de deux mois. Le stage peut être effectué de façon continue ou de façon échelonnée,

l’étudiant répartissant son stage sur un ou deux jours par semaine. Le stage peut être

effectué dans une structure unique ou au sein de différentes structures présentant dans

tous les cas un lien étroit avec les métiers judiciaires. Le Directeur du Master Carrières

publiques décide si le stage répond aux critères d’exigence du Master.

Le non- respect de l’obligation de stage ou le contournement de cette obligation

exposent l’étudiant à une incapacité d’obtention du diplôme du master. 






